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TELETHON 2007 : L'UALT PREND LE RELAIS 
Trébeurden se mobilise une nouvelle fois contre la maladie. 

Diverses associations et bénévoles se sont déjà réunis afin 
d'organiser au mieux les diverses animations qui débuteront le 
samedi 17 novembre  à la salle omnisports avec les pronostics 
sur différents matchs de handball. 

Suivra une randonnée pédestre le jeudi 6 décembre  à 14h, au 
départ de la Maison des Seniors à Christ. 

Lors de la journée nationale du 8 décembre , diverses activités 
seront proposées.  A Intermarché : opérations "Briques de lait" et 
tombola (tableaux d'artistes à gagner), l'après-midi à la salle de 
Mézascol : jeux, loterie, pêche à la ligne, panier garni, animations 
musicales avec salon de thé ....  et pour clôturer cette journée un 
repas (couscous maison et tartes aux pommes) à partir de 19 h 
(vente à emporter à partir de 18 h 30). 

L'organisation du Téléthon se prépare activement sous l'égide 
de l'UALT (Union des Amicales Laïques de Trébeurden) 

Nouveauté 2007 :  possibilité de verser vos dons sur le site internet www.telethon.fr (cliquer Relay2doo, puis Trébeurden). 

Si vous souhaitez nous rejoindre, la prochaine réunion aura lieu le mardi 27 novembre prochain à 20 h 30 à la Maison 
des Associations. Vous serez les bienvenus ! 
Pour tout renseignement, n'hésitez pas à contacter Viviane Vella au 06.10.13.48.02 ou Sandrine Picolo au 02.96.15.48.79 

Venez très nombreux, nous comptons sur vous !!  

20 KM DE LA COTE DE GRANIT : COURIR MAIS AUSSI DONNER 
Le dimanche 22 juillet, 1031 coureurs étaient inscrits pour faire la course 
des 20 km entre Perros-Guirec et Trébeurden, 641 personnes s’étaient 
également inscrites pour courir les 10 km de Landrellec à Trébeurden et 
43 jeunes ont participé à la course des 3 km de Penvern à Trébeurden. 

En parallèle à ces 3 courses, 79 marcheurs ont réalisé des randonnées 
sur Trébeurden. Grand succès populaire de cette 28ème édition des 20 
km de la Côte de Granit Rose dont l’origine en 1980 était de promouvoir 
la côte de Granit Rose suite à la marée noire de l’Amoco Cadiz. 

Toutes les courses se sont parfaitement déroulées grâce à 
l’investissement des dirigeants de l’association intercommunale (Perros-
Guirec, Trégastel, Pleumeur-Bodou, Trébeurden et ASPTT Lannion), 
des services techniques des 4 villes côtières et des nombreux 
bénévoles assurant les ravitaillements, la sécurité médicale, la sécurité 
des carrefours et les différentes tâches techniques. 

La bonne participation aux différentes courses et marches permet de dégager des bénéfices et les dirigeants de 
l’association n’oublient pas ceux qui ne peuvent courir pour causes de maladie ou de handicap. Ainsi, l’association a 
distribué un don de 800 euros à la Ligue Contre Le Cancer et 200 euros à Objectif Autonomie qui œuvre pour les 
handicapés (photo ci-dessus). 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 AOUT 2007 
 

STAGIAIRES CLSH  
Le Conseil Municipal DECIDE d’accorder 
une indemnité de déplacement aux 3 
stagiaires qui sont intervenus au Centre 
de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) 
pendant le mois de juillet, pour un  coût 
global de 580 €. 

FINANCEMENT D'UN EMPLOI 
ASSOCIATIF COMMUNAL  

Le Maire présente à l’Assemblée la 
demande du Président du Football Club 
Trébeurden/Pleumeur-Bodou (FCTPB) 
sollicitant la participation de la Commune 
pour le financement d’un emploi à mi-
temps créé dans le cadre du dispositif des 
« emplois associatifs » du Conseil 
Général. Le coût du recrutement s’élève à 
12 000 € annuels répartis par tiers entre 
le Conseil Général, le FCTPB, et les 
communes de Trébeurden et de 
Pleumeur-Bodou. 
Le Conseil Municipal APPROUVE la 
participation annuelle de la commune de 
Trébeurden à ce financement à hauteur de 
2000 €, pour une durée de 3 ans 
renouvelable par expresse reconduction, 
sous réserve du respect des critères 
suivants : 
- Cet emploi doit correspondre à une 

création d’emploi validée par le Conseil 
Général, 

- L’association doit avoir au minimum 
100 licenciés et faire de la compétition, 

- De plus, en fonction du choix fait par 
l’association, dans le cadre d’un emploi : 
• Administratif :  l’association est libre 

de faire le choix du salarié. 
• Sportif :  le salarié ne doit s’occuper 

que des équipes de jeunes, les 
encadrements d’équipes seniors sont 
exclus. Il doit être titulaire de diplômes 
reconnus et validés par sa fédération 
d’appartenance. 

RESTAURANT SCOLAIRE  
Le Conseil Municipal APPROUVE la 
modification du règlement intérieur du 
restaurant scolaire qui précise le 
« Fonctionnement en cas de grève » et 
distingue la grève de l'Education 
Nationale et celle de la fonction publique. 

BUDGET EAU POTABLE  
Dans le cadre du renouvellement du 
contrat d’affermage de l’eau potable qui 
arrive à échéance le 31 décembre 2007 
et dont le cahier des charges de la 
procédure de délégation du service public 
(préparé par la DDAF qui assiste la 
Commune) a été rédigé avec mention de 
la propriété communale des compteurs au 
1er janvier 2008, le Conseil Municipal 
AUTORISE le Maire à procéder au rachat 
des 2 761 compteurs à la société VEOLIA 
pour un coût de 40 894 € HT. 

CONTRAT DE STATION 
Dans le prolongement du contrat de 
station conclu entre les communes de 

Trébeurden, Trégastel, Pleumeur-Bodou 
et le Conseil Général et après avoir fixé 
les conditions de son intervention, le 
Conseil Municipal : 
- AUTORISE le Maire à signer la 

Convention relative à la gestion du 
Contrat de station par la commune de 
Trégastel, 

- S’ENGAGE  à participer pour un tiers au 
financement du poste de coordinateur 
sur la base d’un emploi à temps partiel 
(mi-temps) dans la limite d’un tiers du 
coût de celui-ci, déduction faite de la 
subvention du Conseil Général.  

AUTORISATION DU MAIRE A 
ESTER EN JUSTICE 

Le Conseil Municipal AUTORISE le Maire 
à ester en justice devant le Tribunal 
Administratif de RENNES dans le cadre 
d'une requête portant sur le permis de 
construire modificatif accordé le 14 
décembre 2006 à la société COFRADIM 
RESIDENCES. 

TRAVAUX MAIRIE  
Dans le cadre du projet de réhabilitation 
de la Mairie et de construction du Centre 
Culturel, le Conseil Municipal DECIDE 
d’accepter l’avenant n°3 au marché de 
travaux du lot n°3 (couverture) relatif à 
une plus-value pour l’actualisation du prix 
du zinc de la tranche conditionnelle 
(Centre Culturel), d’un montant de 
2204,65 € HT. 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE 2007 
 

SUBVENTION CENTRE CULTUREL 
Dans le cadre de la demande de 
financement complémentaire déposée 
auprès du Conseil Général, le Conseil 
Municipal S’ENGAGE à mettre en 
œuvre le 1% artistique. 

MARCHES PUBLICS  
Le Conseil Municipal DECIDE d’accepter les 
avenants suivants : 
- en plus-values : 

� Lot n° 1 (gros-œuvre) : 2886,60 € HT 
pour le remplacement de pierres d’angle. 

� Lot n° 3 (menuiserie intérieures 
bois) : 2288,00  € HT pour le 
remplacement du parquet sur 
lambourdes par un parquet collé. 

- en moins-values : 
� Lot n° 1 (gros-œuvre) : 19 612,29 € HT 

de travaux divers. 
� Lot 6 (couverture) : 3 544,90 € HT 

d'économies diverses. 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
A L’UFAC  

Le Conseil Municipal DECIDE le 
versement d’une subvention 
exceptionnelle de fonctionnement d’un 
montant de 100 € à la section UFAC de 
Trébeurden. 

STAGIAIRES CLSH  
Le Conseil Municipal  DECIDE d’accorder 
une indemnité à 2 stagiaires qui sont 
intervenus au Centre de Loisirs Sans 

Hébergement (CLSH) pendant le mois 
d'août, pour un  coût global de 490 €.  

EXTENSION DU CIMETIERE 
Tout en souhaitant que les négociations 
en cours aboutissent dans les délais les 
plus brefs, le Conseil Municipal 
DEMANDE à Monsieur le Préfet des 
côtes d’Armor de prescrire une enquête 
préalable à la Déclaration d’Utilité 
Publique et une enquête parcellaire afin 
de prévoir les acquisitions foncières et 
PRECISE que le projet d’extension ne 
portera pas sur la totalité de l’Opération 
22 du PLU, mais seulement sur une 
surface de 7500 m² (150 m x 50 m). 

URBANISME 
Le Conseil Municipal  AUTORISE le Maire 
à signer la convention de mise à 
disposition des services de l’Etat pour 
l’instruction des demandes de permis et de 
déclarations préalables relatives à 
l’occupation du sol. 

AUTORISATIONS DU MAIRE A 
ESTER EN JUSTICE 

Le Conseil Municipal : 
- AUTORISE le Maire à ester en justice : 

� devant la cour d'appel de Nantes pour 
un appel du jugement du 31 mai 2007 
rejetant la demande d’annulation du 
permis de construire de la salle 
d’animation et demande de suspension 
de l’exécution de ce jugement. 

� devant la cour d'appel de Rennes 
pour une requête portant sur la 
demande d’annulation d’un permis de 
lotir accordé à la SARL de Christ. 

ENQUETE PUBLIQUE 
Le Conseil Municipal DECIDE de reporter 
son avis sur le projet de création d’un 
élevage d’un établissement de cultures 
marines destiné à l’élevage de moules sur 
longues lignes en baie de Lannion dans 
l’attente de la tenue de la prochaine 
réunion du Conseil Portuaire. 

COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION  

Le Conseil Municipal : 
- EMET un avis favorable sur le projet de 

Programme Local de l’Habitat. 
- ACCEPTE l’extension des compétences 

de Lannion-Trégor Agglomération, en 
matière de « protection et de mise en 
valeur de l’environnement et du cadre de 
vie », en assurant les missions 
d’opérateur pour le site NATURA 2000 
« Côte de granit rose, des îles Millau à 
Tomé, archipel des Sept-Iles » et en 
mettant en oeuvre des actions de 
reconquête de la qualité de l'eau et des 
milieux aquatiques (hors production 
d'eau potable). 

- PREND ACTE de la présentation du 
rapport d’activité et du Compte 
Administratif 2006 de la Communauté 
d’agglomération. 
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ETAT CIVIL  SEPTEMBRE-OCTOBRE 2007 
 

NAISSANCES :  
LE HENAFF Mathis, né le 12 septembre 
OLLIVIER Wincent, né le 12 septembre 
LE MANAC'H Efflam, né le 14 septembre 
FOSSEY Sophia, née le 24 septembre 

 
LINDENEAU Florine, née le 24 septembre 
BAUCHET Philippine, née le 29 septembre 
LEMAITRE Maïwenn, née le 18 octobre 
BELLEC Gabrielle, née le 25 octobre 

MARIAGES :  
FAUCHILLE Thomas et QUILLIEN Anne-Laure, le 15 septembre 
PLESTAN Romuald et FLEURY Sonya, le 15 septembre 
CHIVERS Davis et LE PROVOST Violaine, le 22 septembre 

 
COUDER Julien et LE BEVER Anne, le 22 septembre 
STATIOTIS Nikolas et PEPPER Lisa, le 22 septembre 
GUILLEMIN Stéphane et ROHNER Céline, le 29 septembre 

DECES : 
BOUQAHEUX Michel Pierre, le 10 septembre 
BILLION Anna (née JOSSE), le 11 septembre 
LE GUILLOU Marie-Hélène (née LE MORVAN), le 17 septembre 

 
LE COCGUEN Yvonne (née LE DEUFF), le 22 septembre 
SACCHIERO Louis Henri, le 15 octobre 
LE COZ Gilles, le 25 octobre 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 
Les personnes souhaitant s’inscrire sur les listes électorales peuvent le faire à la Mairie jusqu’au 31 décembre 2007. 
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile (facture EDF, Téléphone, avis d’imposition) ou 
d’inscription au rôle des contributions directes depuis plus de 5 ans. Les personnes domiciliées chez une tierce 
personne doivent fournir en plus une attestation d’hébergement. Pour tout renseignement contacter le 02 96 15 44 00. 

Les élections municipales se dérouleront les 9 et 1 6 mars 2008. 

TOURISME :  BILAN DE LA SAISON 2007 
La fréquentation touristique de la station a été affectée par des conditions climatiques particulièrement 
défavorables sur la période allant de mai à août.  

Pour la première fois depuis l'an 2000, le nombre de nuitées dans les hébergements marchands a baissé par 
rapport à la saison précédente. Il est vrai que 2006 avait été, pour le tourisme à Trébeurden, un « cru » 
exceptionnel, la population (toutes catégories confondues) ayant atteint certains jours, au cœur du mois d'août, le 
chiffre de 16 000 personnes selon les estimations de la gendarmerie, alors que la population permanente se 
situe à 4 000 personnes. 

La fréquentation touristique se mesure principalement à partir des déclarations des hébergements professionnels 
et des propriétaires de meublés pour la taxe de séjour perçue du mois d'avril à septembre inclus. Entre 2000 et 
2006, le produit de cette taxe est passé de 22 300 € à 41 400 € entièrement reversée à l'Office de Tourisme pour 
cofinancer avec les contributions des professionnels les campagnes promotionnelles. 

Cette année, par suite d'une pluviométrie exceptionnelle, le produit de la taxe de séjour (et la fréquentation 
touristique) devrait diminuer de 8 % environ sous réserve de la fin des opérations de recouvrement et de la 
vérification (depuis 2 ans maintenant) de quelques chiffres « anormaux ». 

Les variations 2007 par rapport à 2006 devraient donc se situer en moyenne dans les fourchettes suivantes : 

Type d’hébergement 2007/2006 
Hôtellerie - 6   à  - 8 % 
Camping - 11 à  - 12 % 
Centres de vacances - 9   à  - 10 %  
Meublés - 2   à  - 4 % 

 

 

Il s'agit là de moyennes, ce qui n'exclut pas des évolutions différentes à l'intérieur de chaque catégorie. C'est ainsi, 
par exemple, que plusieurs hôtels ont enregistré dans l'ensemble une augmentation de leur clientèle en 2007. 

Même si, globalement, ils n'ont pas connu de progression en 2007, les chiffres d'affaires réalisés sur la station 
touristique n'ont pas connu de régression. Plusieurs restaurants déclarent enregistrer une recette par assiette 
supérieure à celle de l'an dernier, d'autant plus que nombreux sont ceux qui sont entrés dans des guides réputés. 
L'hôtellerie, dans son ensemble, améliore la qualité de ses prestations et par voie de conséquence leur chiffre 
d'affaires, à l'exemple du nouveau "4 étoiles" trébeurdinais. 

D'une façon générale, les investissements réalisés par les professionnels de Trébeurden en 2006/2007 
témoignent d'une bonne santé économique en dépit d'une saison touristique affectée par une pluviométrie 
exceptionnelle, mais sauvegardée par une base de clientèle importante et fidèle à notre station. Enfin, soulignons 
que ces chiffres ne tiennent pas compte de la période de la Toussaint qui se révèle être très satisfaisante. 
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NOUVELLES BREVES 
 

PROJET D’EXTENSION DU FOYER LOGEMENT (EHPAD) DU GAV EL ET CREATION DE LOGEMENTS SOCIAUX  
Afin d'assurer une meilleure prise en charge des résidants, la création d'une extension comportant 5 studios est en cours 
d'étude. Cette nouvelle aile sera située au niveau du jardin intérieur face à la salle du restaurant et constituera avec le 
bâtiment existant une unité fermée de 15 logements pour les personnes désorientées nécessitant une surveillance accrue. 
La capacité du foyer restera pour autant limitée à 60 résidants comme actuellement, puisque « Côtes d'Armor Habitat », 
propriétaire des locaux, récupérera les 5 pavillons extérieurs attenant au foyer pour en faire des logements sociaux. 

DEUX MEDAILLES A LA 
COMMUNE 
C’est en présence de leurs 
collègues et de leur famille 
que, le 21 septembre 
dernier, Michel Lissillour  a 
remis à Jean-Yves LE BAIL 
(tout jeune retraité) et 
Jean-François LE GUEN la 
médaille d'honneur 
régionale, départementale 
et communale - échelon 
vermeil, récompensant 30 
années passées au service 
de la Commune. 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A UN PROJET 
D'ELEVAGE DE MOULES , SUR LONGUES LIGNES, 
EN BAIE DE LANNION  
L'enquête publique en cours en Mairie depuis le 15 Octobre sera 
close le 16 novembre prochain . Le Commissaire-Enquêteur sera 
présent en Mairie le 16 novembre de 14 h à 17 h. 
Pour mémoire, l’implantation de ce projet est prévue au large de 
la Pointe de Bihit, à proximité des rochers du Taureau. 

JOURNEE NATIONALE DU SOUVENIR FRANCAIS  

Le  1er Novembre, Pierre Le Gorrec, Président de 
l'Association a déposé deux gerbes aux Carrés Militaires, 
dans le cimetière de la Commune. 
En présence de M. le Maire, du Général Delissnyder, des 
Drapeaux et des Elus, cette cérémonie avait pour but 
d'honorer les soixante et un Poilus et les cinq aviateurs de 
la Royal Air Force morts pour la France dans les premier 
et deuxième conflits mondiaux : Devoir de mémoire. 

PLANNING DES ANIMATIONS  
Vendredi 16 novembre : Amicale Laïque, Paëlla à emporter. 
Samedi 17 novembre : Pronostics sur les matchs de handball au profit du Téléthon (voir page 1). 
Dimanche 18 novembre : Entre Chien et Loup ,  avec au programme  « QUAND LA BRETAGNE INVITE L'ECOSSE... » 

���� Pour démarrer la nouvelle saison, le groupe Meskajou invite ses amis écossais Heriot - Watt univeristy 
Edinburgh à danser avec eux et ainsi fêter les 10 ans du groupe trébeurdinais. A l'occasion de la soirée, trois de 
ces champions écossais feront une démonstration de leur souplesse et de leur agilité sur des danses variées des 
Highlands d'Ecosse. Quand la Bretagne invite l'Ecosse... Rendez-vous à 17h, salle de Mézascol (entrée libre). 

Samedi 24 novembre :  3ème journée des "EVT sailing awards" : assemblée générale 
Samedi 2 décembre : Visite guidée de la chapelle de Penvern de 14h à 17h. 
Jeudi 6 décembre : Randonnée pédestre, à l’initiative de l’Amicale des seniors, au profit du Téléthon (voir page 1). 
Samedi 8 décembre : Journée nationale du Téléthon (voir page 1). 
Dimanche 16 décembre : Entre Chien et Loup ,  avec au programme  « VIBRACORUS - Jazz en passant... »   

���� "Jazz en passant..." Pascal Berquer, vibraphone et marimba, musicien improvisateur, sur des standards réputés 
tout public. Le son soft des grands orchestres par l'alchimie du solo et du mix. Répertoire musiques du monde, bossa, 
swing, jazz pour des ambiances colorées. Jazz en passant...se déguste aussi bien à l'intérieur, que dans la rue, sur 
scène ou en privé.                                       C’est à la salle de Mézascol, à 17h (entrée libre) 

SEMAINE DU « JEU DE SOCIETE » :  VENEZ JOUER EN FAM ILLE 
Dans le cadre de la semaine du « jeu de société », le Centre de Loisirs invite les parents, les grands-parents (l’Amicale des 
seniors) à venir jouer avec leurs enfants, le mercredi 14 novembre de 14h à 17h30 à la salle de M ézascol , pour échanger, 
partager et découvrir autour de jeux de société. Le Club d’échec sera aussi présent pour initier les jeunes. L’accès est gratuit 
pour les enfants accompagnés d’un adulte. Merci d’apporter un gâteau, le Centre de Loisirs offre la boisson. 

Pour tout renseignement, contacter Catherine Glaziou au 02.96.23.50.51 ou au 06.12.31.10.80 

A VOS PLUMES ! 
  

Cet espace "tribune libre" vous est réservé. A condition de vous identifier, nous publierons vos lettres, remarques et 
messages … et nous y répondrons. Merci de les déposer dans la boite aux lettres réservée à cet usage à l'extérieur de la Mairie. 

……….…………………………………………………………………………………………….……
……….…………………………………………………………………………………………….……
…….…………………………………………………………………………………………….………
…………………………………………………………………………………….………….…………
…………………………………………………………………………………….………….………… 


